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RISQUE AMIANTE 

Commentaire de FO : 

Merci pour l’organisation de cette instance spécifiquement dédiée au problème de l’amiante. 

1. Le risque amiante est majeur dans notre Région. 

Notre région est connue depuis fort longtemps comme un territoire d’industrialisation. 

Mines, Filatures, textile et charbon ont façonné notre territoire et même nos paysages. Dans 

la continuité, l’utilisation de l’amiante a été largement répandue surtout dans les années 60 

à 80, avec les conséquences dramatiques qui s’en sont suivies. 

Pour les syndicats, comme FO, le risque amiante est tellement présent, connu et 

préoccupant qu’il a fait l’objet d’une statue commémorative devant la bourse du travail à 

Lille Fives, en mémoire des victimes de l’amiante. 

Et le choix du site n’est dû au hasard. Comme tant d’autres, l’usine Fives Cail de Lille Fives, 

qui fabriquait du matériel lourd a, elle aussi, utilisé l’amiante, fibre cancérigène. 

 

2. Le risque amiante est connu pour avoir des conséquences dramatiques. 

Souvent on associe le risque consécutif à des manipulations en raison de travaux, et 

touchant donc a priori plus directement les agents techniques en charge de l’entretien 

technique des bâtiments. 

Or les agents des services généraux, chargés du nettoyage, peuvent également y être 

confrontés, via par exemple certaines surfaces, voire des Dalles Vinyles Amiantées (les 

fameuses DVA). 

Chez FO, nous n’oublions pas non plus certaines victimes, des cols blancs chargés de 

l’enseignement, qui ont parfois contractés des cancers pour avoir trop côtoyés ces 

matériaux, comme par exemple l’ancien maire et conseiller général du Nord, Noël 

DEJONGHE. 

 

3. Ce rapport met en exergue certains défauts intrinsèques à notre collectivité. 

Absence de continuité de l’action, défaut de pilotage, dilution des responsabilités entre x 

entités régionales, multiplication des sites et diversité des configurations patrimoniales 

(comme par exemple, celle de Boulogne sur mer où l’Etat demeure propriétaire) … Tous ces 

éléments sont des constantes récurrentes pour une collectivité territoriale de notre taille. 

Ce rapport, que FO a étudié avec la plus grande attention, a l’honnêteté de pointer certains 

manquements et de préconiser des solutions à mettre en œuvre, dès que faire se peut. 
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4. Les 6 mesures du plan d’action nous apparaissent fondées et cohérentes. 

Pour FO, Nous ajouterons notre pierre à l’édifice en préconisant que le risque amiante fasse 

l’objet chaque année d’un point d’étape, d’un échange annuel entre les managers et les 

agents, et tout particulièrement dans les lycées, afin que chaque année les agents en charge 

des manipulations techniques ou même d’entretien soient informés sur le risque amiante, 

…afin surtout qu’ils aient précisément identifié la localisation des sites où subsiste de 

l’amiante, c’est à dire dans les bâtiments qu’ils occupent ou qu’ils entretiennent. 

Pour FO, la communication et l’échange sur ce risque amiante doit descendre jusqu’au 

niveau des agents régionaux, et dépasser le seul cadre des responsables bâtimentaires, 

Proviseurs, SG et assistants de prévention. On sensibilise déjà beaucoup les agents sur la 

laïcité, les bons comportements, et même l’IA… La sensibilisation au risque cancérigène de 

l’amiante doit dorénavant devenir ou redevenir prioritaire. 

FO soutient évidemment cette démarche régionale, et encourage ce cercle vertueux en vue 

de juguler le risque amiante. La préservation de la santé des agents régionaux est également 

pour nous un enjeu majeur. 

Merci de votre attention ! 

Merci du travail réalisé pour faire avancer ce chantier du risque amiante. 

 

 

A noter : 

Suite à l’intervention de FO, la Région a ainsi décidé d’ajouter un point 7 au plan d’action, 

pour que le risque professionnel, et notamment celui de l’amiante, soit abordé chaque année 

à l’occasion de l’entretien professionnel. 

 

 

 

Bien syndicalement.                                              

    Vos Représentants FO présents à cette FSC/FSS : 

  Stéphane WAVRANT 
Secrétaire Général 

Lionel BERAL 
Raphaël POTOT 
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